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NYON · PRÉAVIS N° 186 AU CONSEIL COMMUNAL 

Monsieur le Président, 
Mesdames et Messieurs les Conseillers, 
 

L’objectif du présent préavis est de proposer au Conseil communal d’octroyer un droit de 
superficie (DDP) sur la parcelle N° 2448 (plan en annexe), en faveur de la Fondation du Midi, 
afin de permettre à cette dernière de construire un établissement médico-social (EMS).  

 
1. Introduction 
Nous vivons plus longtemps et mieux qu’auparavant. Les statistiques le montrent bien, 
l’évolution de l’âge de la population est une tendance incontestable qui s’accentuera 
certainement au cours des années à venir1. Selon les prévisions, d’ici 2020 les plus de 65 ans 
augmenteront de 24% et de 75% d’ici 2040. Pour la classe d’âge de plus de 80 ans, celle qui 
est spécialement concernée par l’hébergement médico-social, les augmentations seront de 
21% pour 2020 et 120% pour 20402. 

En Suisse romande, la pénurie de places dans les EMS est chronique3, et ce depuis plus de dix 
ans. Dans le Canton de Vaud, le taux d’occupation oscille autour de 98%4. Il n’est pas rare que 
des personnes nécessitant les services de l’EMS doivent attendre longtemps avant de pouvoir y 
accéder et c’est souvent les hôpitaux qui doivent jouer le rôle de tampon. 

Or, le Canton et les communes ont l’obligation de fournir un accès à des lieux d’hébergement 
adaptés aux besoins des personnes âgées5. 

Consciente de cette problématique et soucieuse d’augmenter son offre en places 
d’hébergement pour personnes âgées, la Municipalité de Nyon souhaite mettre à disposition la 
parcelle N° 2448, par le biais d’un droit distinct permanent (DDP), à une Fondation nyonnaise 
pour permettre la création d’un nouvel EMS. 

 

2. Description du projet 
La Municipalité prend à cœur la problématique du vieillissement de la population et souhaite 
promouvoir le maintien de séniors sur son territoire dans des conditions de qualité. Pour 
contribuer à la création de places d’hébergement pour aînés, elle envisage d’octroyer à la 
Fondation du Midi un DDP sur sa parcelle N° 2448 afin qu’elle y construise un EMS. 

La situation 

Pour choisir un endroit qui permette la construction d’un EMS, plusieurs terrains communaux 
ont été évalués. La parcelle N° 2448 retenue se situe au cœur des quartiers résidentiels des 
Tines et du Boiron. Elle offre une bonne qualité de vie (ensoleillement, tranquillité, desserte par 
des transports publics, etc.). Les aménagements avoisinants futurs, notamment le quartier du 
Stand, contribueront à augmenter les itinéraires de promenade et de flânerie. 

Soutien financier cantonal 

Le Canton de Vaud a identifié un manque de capacité d’EMS dans la région de la Côte et 
privilégie Nyon comme site d’implantation prioritaire. Dans le cadre du Programme 
d'investissements de modernisation des EMS (PIMEMS), le Canton a prévu un crédit pour la 
construction d’un nouvel établissement à Nyon. 

La Fondation du Midi 

La Fondation du Midi a pour mission d’accueillir, accompagner et soigner des personnes âgées 
dont l’état requiert un hébergement dans un EMS. Elle offre des soins et un accompagnement 
individualisé qui tiennent compte des besoins physiques, psychologiques, spirituels et sociaux 
du résident. 

1 http://www.scris.vd.ch/Data_Dir/ElementsDir/5249/3/F/Rapport%20technique_EMS%202015-2020.PDF 
2 http://www.scris.vd.ch/Data_Dir/ElementsDir/7063/4/F/Rapport_Persp-pop_Vaud_2010-40.pdf 
3 Source : http://www.avdems.ch/fileadmin/documents/avdems.ch/pdf/Site_AVDEMS/Eclairages/2003.2-
ECLAIRAGES__NO_6-PIMEMS.pdf 
4 Source : STATVD/OFS 
5 Art. 65 Constitution du canton de Vaud du 14 avril 2003 (Etat le 11 mars 2013) 
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Elle propose un hébergement en séjour long. De plus, elle assure les services d’un Centre 
d’Accueil Temporaire (CAT), en donnant la possibilité aux aînés de s’adonner aux diverses 
activités proposées comme les repas, les animations, les sorties, etc. Enfin, elle prépare les 
repas destinés à être distribués à domicile. 

En lien avec son histoire et les conditions de sa création, la Fondation du Midi privilégie, au sein 
de ses établissements, l’admission de citoyens habitant dans le district de Nyon.  

La Fondation du Midi répond aux exigences des directives cantonales vaudoises imposées à 
toute structure offrant un accompagnement des soins médicalisés destinés à la population. 

Le projet 

Le projet prévoit environ 60 lits : 30 lits en gériatrie et 30 en psychiatrie de l’âge avancé (PAA)6. 

Afin de garantir une bonne intégration dans le quartier, la cafétéria de l’EMS sera ouverte au 
public. La Fondation a aussi l’intention de créer au sein de son établissement des jardins 
sécurisés (selon les normes pour les cas de PAA), une place de jeu pour enfants en lien avec la 
cafétéria, d’ouvrir une boulangerie-pâtisserie, un kiosque à journaux (sans tabac) et de mettre à 
disposition des habitants du quartier qui le souhaiteraient une salle pour des fêtes. 

A terme, l’établissement pourrait aussi assurer un service d’aide et de soins à domicile et ainsi 
garantir à la population âgée du quartier de pouvoir rester en appartement grâce à l’assistance 
de personnel de soins à proximité. 

Concours d’architecture 

Le Canton, par l’intermédiaire du Service des assurances sociales et hébergement, soutiendra 
financièrement ce projet. Pour obtenir un financement cantonal (soumis aux marchés publics) et 
dans le but de choisir le projet le mieux intégré dans le quartier, l’organisation d’un concours 
d’architecture est requise. Le concours sera financé par la Fondation avec le soutien du Canton 
de Vaud. 

Contraintes 

Des aspects réglementaires et légaux doivent encore être réglés, notamment en lien avec une 
convention existante. Des discussions sont en cours avec les signataires de cette convention. 
Par ailleurs, certains aspects techniques et juridiques liés au plan de quartier sont encore à 
régler avant le dépôt du permis de construire. 

Des études de mobilité devront permettre d’évaluer l’effet de la création d’un EMS sur le trafic 
motorisé dans le quartier. Celui-ci est estimé comme faible eu égard à la génération de trafic de 
ce type d’institution en relation avec la population résidente. 

Communication 

Une séance publique a été organisée le 10 septembre 2014 pour présenter le projet aux 
habitants du quartier des Tines et du Boiron. De manière générale, le principe a été accueilli 
positivement. Une séance publique sera prévue à l’issue du concours pour exposer le projet 
lauréat à la population. 

Calendrier 

Une fois que le programme relatif à la construction de l’EMS aura été défini et validé, la 
préparation du concours d’architecture pourra débuter. Le lancement du concours pourrait avoir 
lieu durant le deuxième semestre 2015. Les lauréats seront alors connus début 2016. Une fois 
que le projet lauréat aura été désigné, il pourra être affiné courant 2016 et mis à l’enquête 
publique vers 2017. Sans obstacles majeurs lors de la construction, le bâtiment pourrait être 
inauguré durant l’automne 2019. 

Conduite du projet 

La conduite du projet sera placée sous la responsabilité du Conseil de fondation qui en est le 
Maître de l’ouvrage. La Commune de Nyon suivra les démarches et collaborera avec la 
Fondation jusqu’au dépôt du permis de construire. 

3. Conditions du DDP 

6 La psychiatrie de l’âge avancé (PAA) «s’occupe de l’ensemble des maladies psychiatriques, et de leurs 
conséquences, particulièrement des troubles de l’humeur, de l’anxiété, des démences, des psychoses de l’âge avancé 
et des toxicomanies. Elle traite en outre les patients souffrant depuis déjà auparavant, de maladies psychiques 
chroniques.» (OMS, 1998) 
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La parcelle N° 2448, d’une surface de 3639 m2, se trouve à l’intérieur du périmètre du plan de 
quartier des Tines et est affectée à la zone d’utilité publique. Elle appartient à la Commune et 
peut être construite immédiatement. 

Conformément à la politique foncière communale, la Municipalité ne souhaite pas vendre ses 
bien-fonds et privilégie leur mise à disposition par le biais de droits de superficie (DDP). Cette 
manière de procéder confère à la Commune une meilleure maîtrise foncière à long terme et lui 
assure une rente régulière. 

Le projet de DDP se trouve en annexe au présent préavis. Il sera officialisé et écrit en la forme 
authentique après l'obtention de l’accord de votre Autorité selon les conditions mentionnées 
dans l’acte et résumées ci-dessous. Le DDP sera ensuite inscrit au Registre foncier. 

Durée et étendue 

Le DDP aura une durée de 99 ans, il sera cessible et transmissible. Une prolongation de sa 
durée pourra être sollicitée. L’aire du DDP comprendra la surface totale de la parcelle. 

Constructions 

Le bâtiment construit par le superficiaire ne pourra pas être démoli sans l’accord de la 
Commune. 

En cas de violation des obligations par le superficiaire, le DDP pourra être radié et provoquera 
un retour anticipé des constructions (une annotation en ce sens sera inscrite au Registre 
foncier). Dans ce cas, le superficiant devra une indemnité au superficiaire. 

Si le DDP expire ou n’est pas renouvelé, le superficiant deviendra propriétaire de la 
construction édifiée sur l’immeuble grevé, y compris des parties intégrantes7 et ce, sans 
indemnité. 

Le superficiant et le superficiaire seront chacun au bénéfice d'un droit de préemption sur 
l'immeuble de l'autre. 

Un droit de réméré sera institué pour garantir à la Commune de récupérer son fonds dans le 
cas où aucune construction ne serait érigée dans les deux ans qui suivent la délivrance du 
permis de construire. 

Le DDP entrera en force à la délivrance du permis de construire. 

 

4. Incidences financières 
La valorisation du terrain permettra à la Commune de percevoir une rente dont le montant 
s’élève à CHF 16.-/m2/an (indexé annuellement à l’indice des prix de la construction, région 
lémanique)8. 

Une hypothèque légale en faveur du superficiant sera instituée en guise de garantie. 

Les frais de notaire, les émoluments du Registre foncier, les droits de mutation et tous frais en 
relation avec la constitution, la prolongation, la modification ou l'extinction du DDP sont à la 
charge du superficiaire. 

Des éventuels coûts de dépollution et d’assainissement de la surface grevée ainsi que 
d’éventuels détournements de collecteurs, tant publics, que privés, seraient à la charge de la 
Commune. En l’état des connaissances, il n’est pas possible de chiffrer ces coûts. 

7 La notion de partie intégrante est celle de l’art. 642 du Code Civil. 
8 Selon base en vigueur au moment de la signature de l’acte. Dans le projet d’acte, cette donnée sera à compléter par 
la suite. 
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5. Aspects du développement durable 

5.1. Dimension économique 

L’ouverture d’un EMS favorisera la création de nouveaux emplois (selon estimations 25-30 
EPT) sur le territoire nyonnais. De plus, il y aurait un impact positif sur le nombre de places 
disponibles et la capacité d’accueil des personnes âgées, ce qui permettrait indirectement de 
réduire les coûts occasionnés par les séjours temporaires à l’hôpital. 

5.2. Dimension sociale 

Le point fort de la construction d’un EMS est surtout sa dimension sociale. L’EMS permet d’offrir 
aux aînés atteints dans leur santé physique ou psychique, pour une période plus ou moins 
longue, un espace de vie convivial qui tienne compte de leurs nécessités matérielles, affectives 
et médicales. L’EMS favorise les rencontres, propose des activités socio-culturelles : il est un 
lieu de vie. 

5.3. Dimension environnementale 

Le projet répondra à toutes les exigences légales et normatives en matière de construction 
écologique et d’énergie lors de la délivrance du permis de construire. Il visera une bonne 
efficacité environnementale et une consommation rationnelle de l'énergie. Ces aspects feront 
partie intégrante du cahier des charges du concours d’architecture et pourront même aller au-
delà du minimum requis. 

 

6. Conclusion 
L’octroi d’un DDP à la Fondation du Midi pour la création d’un nouvel EMS d’environ 60 lits sur 
la parcelle N° 2448 est une opportunité pour la Ville. L’EMS permettra d’apporter une réponse 
aux besoins de placement des personnes âgées en offrant un nouveau foyer et une assistance 
intégrale dans tous les domaines de la vie quotidienne. Son implantation créera des nouveaux 
emplois sur le territoire communal. De plus, le projet permettra de valoriser une parcelle 
communale actuellement inutilisée.  

Pour conclure, le projet contribuera à répondre à l'un des objectifs de la politique de la Ville en 
faveur du troisième âge, en permettant à la population âgée nyonnaise de continuer à résider 
sur son territoire. 
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Au vu de ce qui précède, la Municipalité vous demande, Monsieur le Président, Mesdames et 
Messieurs les Conseillers, de prendre la décision suivante : 

 
Le Conseil communal de Nyon 
 
vu le préavis N° 186 concernant l’octroi d’un droit de superficie (DDP) sur la 

parcelle N° 2448 en faveur de la Fondation du Midi pour la construction d’un 
EMS, 

 
ouï le rapport de la commission chargée de l’étude de cet objet, 
 
attendu que ledit objet a été régulièrement porté à l’ordre du jour, 
 
 
décide : d’octroyer un DDP sur la parcelle N° 2448 en faveur de la Fondation du Midi 

pour la construction d’un EMS. 
  
 
Ainsi adopté par la Municipalité dans sa séance du 10 novembre 2014 pour être soumis à 
l’approbation du Conseil communal. 
 
 
 
 Au nom de la Municipalité 
 
 Le Syndic :  Le Secrétaire : 
 
 
 
 
 Daniel Rossellat  P.-François Umiglia 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Annexes 
- Plan de situation 
- Extrait Plan de quartier 
- Projet d’acte de DDP 
- Calendrie 
 
 
 
 
1ère séance de la commission 
Municipale déléguée Mme Fabienne Freymond Cantone 
Date 8 janvier 2015 à 20h30 
Lieu Salle des maquettes, pl. du Château 3, 3e étage 
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Plan de situation parcelle N° 2448 
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